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Devant la popularité sans cesse croissante des "pots de miel" ou honeypots, Lance Spitzner de tracking-hackers.com se pose la question de leur légalité vis à vis de la législation aux Etats Unis. 





Le problèmes des honeypots c'est qu'ils touchent à 3 points gérés par le législateur:


 - l'incitation au crime


 - la vie privée


 - la responsabilité





Chacun de ces points est présenté et analysé.





Comme le précise l'auteur, ces réflexions lui appartiennent et ne tiennent pas lieu de vérité absolue.





NdR : N'étant pas expert en droit français je me demande si ces questions ne sont pas aussi pertinentes de ce côté-ci de l'Atlantique?

Aller plus loin


	
L'article sur SecurityFocus
(34 clics)


	
Le site de tracking-hackers.com
(42 clics)
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